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ECOLE OBLIGATOIRE

Chers parents,

Suite aux annonces du Président de la République dimanche concernant le retour obligatoire des élèves à l'école à
compter de lundi 22 juin, nous vous informons que nous accueillerons tous les élèves.

En effet, les règles de distanciation changent et l'espace dans nos classes est suffisant (cela nous demande bien
sûr, de revoir une nouvelle fois notre installation).

En raison du retour obligatoire de tous les élèves, il n'y aura plus d'enseignement à distance.

Pour l'organisation du périscolaire, merci d'adresser un mail à la mairie, avant mercredi  17/06 18h00,  pour prévenir
de la présence ou non de votre enfant à la garderie matin/soir et à la restauration.

Je vous communiquerai des informations supplémentaires en ce qui concerne l'ouverture et la fermeture du portail,
mais aussi des précisions quant aux règles sanitaires à appliquer au sein de l'école dès que le nouveau protocole
sera officiel et paru.

Je reste à votre disposition pour toute question.

Catherine Legeay, directrice
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